
ACTEE est un programme issu du dispositif des CEE qui a pour objectif d’apporter une aide organisationnelle et d’ingé-
nierie amont aux collectivités territoriales afin de massifier leurs projets d’efficacité et de rénovation énergétique.
Les différents appels à projets lancés dans le cadre d’ACTEE ont permis de déployer et de mailler le territoire avec un 
réseau d’économes de flux, véritables ambassadeurs de la transition énergétique au sein des territoires, travaillant 
aussi bien sur le patrimoine des collectivités territoriales que pour les comptes des établissements de santé et du 
secteur médico-social (conventions PENSEE et AMI CHARME).
Dans le cadre de l’animation du réseau des économes de flux, ACTEE met à disposition de ces facilitateurs de nom-
breux outils (évènements, groupes de travail, plateforme d’échanges, formations…) afin de faciliter la mutualisation, le 
partage de retours d’expériences et la montée en compétences.

Pour en savoir plus sur le programme ACTEE

 appel à projets

Date limite des candidatures
6 mars 2024, 12h

Annonce des Lauréats
25 mars 2024

Livraison des vidéos 
et des �ches REX
Entre le 2 et le 31 mai 2024

www.programme-cee-actee.fr

Présentation de l’AAP

Contexte

Forts du succès rencontré dans le cadre de la saison 1, ACTEE (FNCCR) lance 
une deuxième saison de l’appel à projets capsule vidéo. 
Cet AAP est à destination du réseau des économes de flux avec pour objectif 
de présenter le programme ACTEE, leurs activités et mettre en valeur un 
projet emblématique sur lequel ils ont apporté leur expertise et accompa-
gnement et ce sous forme de créations originales vidéographiques d'une 
durée de 3'00 à 4'00 minutes maximum. 
Ces capsules devront être réalisées sous un format documentaire en se 
focalisant sur un bâtiment ou un projet accompagné dans le cadre d’ACTEE 
et ayant fait l’objet d’une rénovation énergétique et/ou de réduction des 
consommations d’énergie, et devront comprendre des interviews des 
personnes accompagnées. Les vidéos devront être sous-titrées. 
Les vidéos devront impérativement indiquer en quoi les aides ACTEE et 
l’accompagnement apporté par l’économe de flux ont été un élément déter-
minant pour réaliser le projet. Ces vidéos pourront être agrémentées de 
supports photos, ou powerpoint si cela est pertinent. Ces vidéos pourront 
être diffusées via différents canaux décrit dans la colonne de droite. 

En parallèle, ces vidéos seront accompagnées de fiches retour d’expérience 
afin de diversifier les supports et accroitre la visibilité des projets portés par 
les lauréats ACTEE et accompagnés par les économes de flux.

Aides �nancières
5000€ TTC

Canaux ACTEE :
• Site internet
• Réseaux sociaux

Canaux de la collectivité 
accompagnée :
• Site internet
• Réseaux sociaux

Canaux de la structure
porteuse :

• Site internet
• Réseaux sociaux

Réalisation de 
capsules vidéos

Appel à projet



A qui s’adresse cet appel à projet ? 

Cet appel à projet s’adresse aux économes de flux ayant accompagné une ou plusieurs collectivités dans le cadre 
d’ACTEE et souhaitant mettre en valeur un projet emblématique afin de décrypter le projet mené et ainsi inspirer élus 
et agents du territoire à se lancer dans une opération de rénovation énergétique ambitieuse sur leur patrimoine.
Les économes de flux et leurs structures, lauréats de cet AAP auront accès aux logos, habillages et cadres sonores qui 
devront obligatoirement être mis en place afin d’apporter une cohérence entre les productions vidéographiques. Un 
template type sera également fourni pour l’élaboration de la fiche retour d’expérience.

Thématiques possibles

Dans le cadre de la saison 2 de l’AAP Capsule vidéo, les typologies bâtimentaires visées sont les bâtiments à usage 
scolaire (école, collège, lycée) ainsi que les bâtiments à usage sportif (gymnase, piscine, dojo…).
A ce titre, il sera possible de se focaliser sur les actions menées à l’échelle d’un bâtiment spécifique et/ou de partager 
autour d’une démarche liée à cette typologie bâtimentaire.
Dans ce cadre, le scénario de la vidéo finale devra systématiquement comprendre :
•  Une présentation des programmes ACTEE sur le territoire ;
•  Une présentation de l’économe de flux ;
•  Une présentation du projet mis en valeur et des chiffres clés ;
•  Une présentation des acteurs impliqués et des interviews complémentaires le cas échéants (élus, agents et usagers 
notamment notamment).

Conditions et calendrier

L’économe de flux et sa structure s’engagent à prendre en compte les éléments de charte graphique et 
sonore qui leur seront communiqués pour intégration dans leurs créations. Ainsi qu’à produire une fiche de 
retour d’expérience, associée à la vidéo, sur la base sur template qui sera également fourni.
L’aide associée à la réalisation de ces vidéos ne pourra pas excéder 5 000 € TTC, tous frais compris, en 
fonction du projet présenté et du budget prévisionnel associé.
Les lauréats s’engagent à faire signer les droits à l’image nécessaires et à signer une cession des droits 
d’exploitation de la vidéo de la date du rendu et jusqu’à l’échéance des programmes ACTEE. Les logos des 
structures concernées pourront être ajoutés dans un espace dédié de la vidéo et cette dernière pourra 
être utilisée via les canaux de communication afin de promouvoir les actions de rénovation et d’efficacité 
énergétique.

Entre le 2 et le 31 mai
au plus tard

Livraison des vidéos 
et des �ches REX

6 mars 2024 à 12h
au plus tard

25 mars 2024
dans la journée

Annonce des lauréats 
et début des réalisations
Envoi de la charte graphique 
et du modèle de �che REX

  Date

   
Les grandes 
étapes

Date limite de dépôt 
des candidatures

Contenu du dossier de candidature

Pour postuler, l’économe de flux et sa structure devront fournir les éléments suivants :
•  Un document PDF, ne pouvant excéder une page, de présentation du projet vidéo et du scénario associé ;
•  Un devis correspondant au tournage et au montage de la vidéo ;

Le dossier présenté est présumé éligible dès lors qu’il est parvenu complet, correctement renseigné et dans le respect 
des délais impartis.

Contacts

Pour tous renseignements concernant cet appel à projet vous pouvez contacter les personnes suivantes :

•  Hortense Fournel - h.fournel@fnccr.asso.fr

•  Aurore Grunenberger - a.grunenberger@fnccr.asso.fr

•  Boîte de contact ACTEE (FNCCR) - actee@fnccr.asso.fr


